
Etude des filières potentielles de traitement 
des déchets ménagers résiduels

Rendu phase 1

SMOCE / Présentation filières de traitement1

Présentation projetée lors du Comité Syndical du 11 octobre 2010



Déroulé de la présentation

• Rappels des tonnages de déchets à traiter et des choix de filières 
possibles

• Présentation des sites visités
• Avantages – inconvénients des filières
• Synthèse des choix envisageables
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Rappels
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-Quantités de déchets

-Objectifs, contraintes/opportunités

-Choix de filières possibles

-Critères de choix



Rappel des quantités de déchets du SMOCE

OMR
17 600 t/an

DIB
6 300 t/an

ENFOUISSEMENT

 Environ 
25 000 T/an
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Refus Tri
600 t/an

Déchets verts 
9 400 T/an

Valorisation ou stockage



Rappel des objectifs, contraintes, opportunités du SMOCE

Constat :
• Actuellement : 100% des résiduels enfouis
• Taux de valorisation des déchets ménagers d’environ 20% / Objectif 

Grenelle : 45% à horizon 2015
• Fin de vie du centre de stockage de Tronquières en 2011

Objectifs, contraintes, opportunités :
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• Objectifs : pas de déchets bruts enfouis et absence de nuisances 
pour les riverains

• 2 projets de centres d’enfouissement
• Surface disponible des sites pressentis limitée 
• Faible tonnage de résiduels à traiter : 25 à 30 000 t/an
• Débouchés du compost limités : terres du Cantal AOC



La TGAP et son évolution
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Evolution programmée de la TGAP pour le stockage entre 2009 et 2015 :

•Stockage certifié ISO : de 13 €/t à 32 €/t

•Stockage valo biogaz : de 10 €/t à 20 €/t



Résumé des choix possibles

D
éc

he
ts

 
ré

si
du

el
s

Enfouissement

Tri séparation puis 
stabilisation
(valorisation matière)
Option valorisation combustibles

Enfouissement
ou traitement extérieur

ou

ou

Déchets 
verts

Compostage
(valorisation organique)
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D
éc

he
ts

 
ré

si
du

el
s

Tri séparation puis compostage
(valorisation matière et organique)
Option valorisation combustibles

Enfouissement
ou traitement extérieur

ou

ou

Bioréacteur
(valorisation biogaz)

Collaboration envisageable avec des structures extérieures



Visites de sites
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-Usine tri-stabilisation Mende (48)

-Usine tri-stabilisation Loriol-du-Comtat (84)

-Usine tri-compostage Beauregard-Baret (26)

-Bioréacteur Loches (37)

-Bioréacteur Sonzay (37)

-Bioréacteur Monistrol-sur-Loire (43) 



• Localisation et composition du site :
– Installation de tri mécanique et mécano-biologique
– Stabilisation
– Centre de stockage des déchets ultimes
– Isolé : habitations plus proches à 2km

• Chronologie
– Mise en service en 2003

• Gestion
– Régie : SDEE 

•

Usine de stabilisation de Mende (48), 25 000 t/an
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• Objectifs
– Réduire les tonnages à enfouir
– Réduire des impacts liés à l’enfouissement : lixiviats, biogaz, odeurs, etc

• Retour d’expérience
– Risque d’odeurs persiste
– Volonté de valoriser le stabilisat et produisant du compost

• Perspectives
– Développer valorisation matière et énergie (externalisé Environnement 48)
– Ajouter une chaîne d’affinage pour fabriquer du compost, étudier les débouchés



• Bilan matière

Usine de stabilisation de Mende (48), 25 000 t/an

OM 
23 000 t

Tri
Stabilisation

Stabilisat
78%
17 000 t

Matériaux Valorisation 

Enfouissement
Recyclage 
matière 
60%
3 000 t

Valorisation 

Filières de valorisation

Compostage

Compost
20-30%
5 000 t

Refus
40-50%
8 500 t

Valorisation organique
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• Coût de traitement à la tonne : 80€ hors TGAP (65€ traitement, 15€
transfert), mais usine fortement subventionné à titre pilote

Equipements situés sur le site

Matériaux 
valorisables
22%
5 000 t

Valorisation 
(Environnement 48)

Valorisation 
énergétique 
20%
1 000 t

Enfouissement 
inertes
20%
1 000 t

UIOM extérieur

Centre d'enfouissement



Usine de stabilisation de Mende (48), 25 000 t/an

Réception des OMR et criblage Compactage des refus Dégradation dans BRS puis criblage
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FermentationEnfouissement



• Localisation et composition du site :
– Installation de tri – tri optique – tri manuel
– Stabilisation
– Compostage de déchets verts
– Non loin de bourgs, habitations à 30 m

• Chronologie
– Mise en service en 2003

• Gestion : Délégation de service public
– Maître d’ouvrage : CA Ventoux-Comtat Venaissin

Usine de stabilisation Loriol-du-Comtat (84), 30 000 t/an
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– Exploitant : Bioventoux
• Objectifs

– Valoriser au maximum
– Réduire les tonnages enfouis
– Réduire des impacts liés à l’enfouissement : lixiviats, biogaz, odeurs, etc

• Retour d’expérience
– Volonté de valoriser le stabilisat et produisant du compost

• Perspectives
– Ajouter la collecte sélective au flux d’OM trié sur le site
– Ajouter une chaîne d’affinage pour fabriquer du compost, étudier les débouchés
– Extension de 30 000 à 35 – 40 000 t



• Bilan matière

Usine de stabilisation Loriol-du-Comtat (84), 30 000 t/an

OM 
30 000 t

Tri

Stabilisat
55%
16 500 t

Filières de valorisation

Enfouissement  Entraigues, 15 km

Compostage

Compost
20-30%
5 000 t

Refus
40-50%
8 500 t

Valorisation organique
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• Coût de traitement à la tonne : 90 € hors TGAP

30 000 t Stabilisation Matériaux 
valorisables
45%
13 500 t

Recyclage 
matière 
12%
1 600 t

Refus
88%
11 900 t

Filières de valorisation

Incinération Avignon, 20 km



Usine de stabilisation Loriol-du-Comtat (84), 30 000 t/an

Tri optiqueTrommel à 80 mmArrivée des OM
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Cabine de tri manuelRefus envoyés à l’UIOMCasier de maturation



• Localisation et composition du site 
– Installation de tri mécanique, mécano-biologique et compostage
– Localisation sur un plateau, habitations plus proches : 1 km

• Chronologie
– Mise en service industrielle en mars 2010

• Gestion : 
– Maître d’ouvrage : SYTRAD
– Exploitant : Véolia

• Objectifs

Usine de Beauregard-Baret (30 000 t/an) 
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• Objectifs
– Valorisation matière et énergétique 
– Valorisation organique de la Fraction Fermentescible des OM (FFOM)

• Retour d’expérience
– Compost fabriqué non encore valorisé
– Refus combustibles temporairement enfouis

• Perspectives
– Valorisation organique de la FFOM
– Valorisation énergétique de la fraction haut PCI
– Séparation et récupération des inertes



Usine de Beauregard-Baret (30 000 t/an) 

• Bilan matière :

OM 
25 000 t

Tri
Compostage

Compost
26%
1 600 t

Matériaux 
valorisables
37%
9 200 t

Recyclage 
matière 
8%
750 t (métaux)

Valorisation 
énergétique
92%
8 500 t

Filières de valorisation

Valorisation organique

UIOM extérieure
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• Coût de traitement à la tonne :107 € hors TGAP (prix moyen sur les 3 
sites de traitement, TGAP uniquement sur les refus incinérés et 
enfouis)

Inertes
12%
3 000 t

Evaporation
25%

Enfouissement



Usine de Beauregard-Baret (30 000 t/an) 

Dégradation dans tube BRS Criblage AffinageDégradation dans tube BRSDégradation dans tube BRS CriblageDégradation dans tube BRS CriblageDégradation dans tube BRS CriblageDégradation dans tube BRS AffinageCriblageDégradation dans tube BRS AffinageCriblageDégradation dans tube BRS AffinageCriblageDégradation dans tube BRS AffinageCriblageDégradation dans tube BRS AffinageCriblageDégradation dans tube BRS AffinageCriblageDégradation dans tube BRS AffinageCriblageDégradation dans tube BRS AffinageCriblageDégradation dans tube BRS AffinageCriblageDégradation dans tube BRS AffinageCriblageDégradation dans tube BRS
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FermentationMaturation FermentationFermentationMaturation FermentationMaturation FermentationMaturation FermentationMaturation Fermentation

Maîtrise des odeurs : tout en bâtiment fermé



• Localisation et composition du site 
– Loches : Centre de stockage, bioréacteur, plateforme compostage déchets verts, 

stockage amiante-ciment, centre de tri recyclables, déchèterie
– Sonzay : Centre de stockage, bioréacteur, station de traitement des lixiviats
– Moteurs de valorisation du biogaz et torchère

• Chronologie
– Loches : centre de stockage ancien, bioréacteur depuis 2001
– Sonzay : centre de stockage ancien avec valorisation du biogaz, bioréacteur en 

2004
• Gestion : privée

– Loches : Coved

Bioréacteurs de Loches et Sonzay
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– Loches : Coved
– Sonzay : Sita

• Objectifs
– Valorisation du biogaz en électricité et chaleur
– Réduction du volume de lixiviats à traiter
– Réduction des impacts liés à l’enfouissement : odeurs, émissions de gaz à effet de 

serre, etc.
• Coût de traitement à la tonne : environ 45 € hors TGAP (prix faible car forte 

concurrence entre les deux sites bioréacteurs)



Principe du bioréacteur
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Source : Guide bioréacteur, ADEME, Décembre 2007



Bioréacteur Loches (37) 150 000 t autorisées

Alvéole en cours d’exploitation « têtes » de réinjection de lixiviats Evaporateurs de lixiviats
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Moteur de valorisation du biogazBassins de pré-traitement des 
lixiviats



Bioréacteur de Sonzay (37), 150 000 t autorisées

Alvéoles fermées produisant du biogaz Puits de réinjection de lixiviats et captation du 
biogaz
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biogaz

Moteurs de valorisation du biogazStation de traitement des lixiviats Evaporateur de lixiviats



Bioréacteur de Monistrol (43), 30 000 t/an

• Localisation et composition du site 
– Equipements de broyage et tri des encombrants/DIB
– Tapis de transfert vers l’alvéole
– Centre de stockage équipé d’un bioréacteur
– Moteur de valorisation du biogaz et torchère
– 6 ha

• Chronologie
– Centre de stockage ancien (1975), bioréacteur en 2009
– Autorisation jusqu’en 2026
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• Gestion : prestation
– Maître d’ouvrage : SYMPTTOM
– Exploitant : société Moulin

• Objectifs
– Valorisation le biogaz en énergie

• Retour d’expérience
– Nécessite contrôle permanent du débit de lixiviats réinjectés, de la qualité du 

biogaz

• Perspectives
– Valorisation de la chaleur produite par le moteur, alimentation d’un centre nautique 

à 1,5 km



• Bilan matière

Bioréacteur de Monistrol (43), 30 000 t/an

OM 
23 000 t

Bioréacteur
Valorisation 
énergétique
400 kW

Filières de valorisation

Encombrants 
DIB
8 700 t

Tri / broyage

Recyclage 
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• Coût de traitement à la tonne : 70 € hors TGAP

Filières de valorisationRecyclage 
matière



Bioréacteur de Monistrol (43), 30 000 t/an

Broyage, déferraillage des encombrants Alvéole en exploitation Drains de captation du biogaz
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Puits de réinjection et captationMoteurs de valorisation du biogaz



Résumé des filières envisageables pour les omr

omr Traitement direct
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Toxiques

Verre

Recyclables

végétaux

Bioréacteur local = 80 €/t  (+10 €/t)

Exportation = 100 €/t  (+10 €/t)

Nota : décharge locale = 70 €/t  (+20 €/t)

* Prix de traitement HT à partir d’Aurillac, TGAP incluse (supplément de TGAP à horizon 2015)



Résumé des filières envisageables pour les omr

omr Traitement Tri
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Toxiques

Verre

Recyclables

végétaux

Tri + bioréacteur local = 110 €/t  (+9 €/t)

Tri + exportation = 130 €/t  (+9 €/t)

3 à 8 %

* Prix de traitement HT à partir d’Aurillac, TGAP incluse (supplément de TGAP à horizon 2015)



Résumé des filières envisageables pour les omr

omr Tri

fraction organique

fraction combustible

Évaporation 25 %

Compost 25 %

Refus 20 %70 %

25 %
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Toxiques

Verre

Recyclables

végétaux

Tri compostage + décharge locale = 115 €/t (+10 €/t)

Tri compostage + exportation = 130 €/t (+5 €/t)

3 à 8 %

* Prix de traitement HT à partir d’Aurillac, TGAP incluse (supplément de TGAP à horizon 2015)



Comparatif des prix de traitement et structure de ces prix

Parts fixe et proportionnelle dans le prix de trait ement à la tonne

60

80

100

120

140
€/

t H
T Proportionnel

Fixe
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0

20

40

60

Tri/compostage +
enfouissement 

Tri/compostage +
enfouissement

(extérieur)

Bioréacteur Tri en tête +
bioréacteur

€/
t H

T

Fixe

* Prix de traitement HT à partir d’Aurillac, TGAP incluse



Résumé des choix possibles

• 1 : Tri puis stabilisation de la matière organique pour enfouissement

• 2 : Tri puis compostage de la matière organique pour valorisation 
organique

• 3 : Enfouissement en bioréacteur pour valorisation énergétique du 
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• 3 : Enfouissement en bioréacteur pour valorisation énergétique du 
biogaz

• 4 : Tri en amont pour recyclage matière puis enfouissement en 
bioréacteur pour valorisation énergétique

� Le comité de pilotage propose d’approfondir la solution n°3
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Merci de votre attention


